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Immeuble concerné : 
Une groupe scolaire  

Sis à CONCHES SUR GONDOIRE (77600)  

23 Allée de l’Ermitage 
Cadastré section A 178,696 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS,,   RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  EETT  OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS  

DDUU  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREE  IISSSSUUEESS  DDUU  RREEPPEERRAAGGEE   
 

   

PPP RRR EEE --- RRR AAA PPP PPP OOO RRR TTT    DDD EEE    RRR EEE PPP EEE RRR AAA GGG EEE    DDD EEE SSS    MMM AAA TTT EEE RRR III AAA UUU XXX    EEE TTT    PPP RRR OOO DDD UUU III TTT SSS    

   CCC OOO NNN TTT EEE NNN AAA NNN TTT    DDD EEE    LLL ’’’ AAA MMM III AAA NNN TTT EEE    
A INTEGRER AU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

Selon les prescriptions de la norme NF X 46-020 du 5 août 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 
En application de l'article R. 1334-29-5 et de l’article R. 1334-18, du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 

2012 listes A et B, de l'arrêté du 21 décembre 2012 
  

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
  

 

Dans le cadre de la mission objet du présent pré-rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
 contenant de l'amiante. L'opérateur de repérage n’ayant pu mener à son terme la mission décrite en tête 
de rapport, le donneur d'ordre doit faire réaliser des investigations approfondies ou mettre en œuvre des 

moyens d'accès spécifiques.       
 

Partie de 
composant à 

vérifier 
Localisation 

Prélèvement 
ou repérage 

Critère de 
décision 

Conclusion Evaluation 
Obligation (O) 

Recommandation (R) 
 

1-Conduits 

Conduits sanitaire 1 Repérage 
Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

2-Conduits 

Conduits Chaufferie Repérage 
Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

3-Conduits 

Conduits Grenier 1 Repérage 
Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

4-Eléments extérieurs 

Fibres ciment 
Toiture bâtiment 

1 
Repérage 

Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

5-Conduits 

Conduits refectoire Repérage 
Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

6-Parois verticales 

Fibres ciment refectoire Repérage 
Jugement 
personnel 

Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 
 

• Après analyse de matériau ou produit 

• Sur décision de l’opérateur ( jugement personnel, PV Laboratoire ) 
 

  

 

✓✓✓    III NNN FFF OOO RRR MMM AAA TTT III OOO NNN    III MMM PPP OOO RRR TTT AAA NNN TTT EEE    AAA    LLL ’’’ AAA TTT TTT EEE NNN TTT III OOO NNN    DDD UUU    PPP RRR OOO PPP RRR III EEE TTT AAA III RRR EEE    
 

 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES N O N  
 

A V E R T I S S E M E N T  
 

 

• Les obligations réglementaires du propriétaire prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du code de la 

santé publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 

2012. Il y a lieu de compléter le repérage. 
 

 

 

SSS yyy nnn ttt hhh èèè sss eee    ddd eee sss    ooo bbb lll iii ggg aaa ttt iii ooo nnn sss    ddd uuu    ppp rrr ooo ppp rrr iii ééé ttt aaa iii rrr eee    iii sss sss uuu eee sss    ddd uuu    rrr eee ppp ééé rrr aaa ggg eeeExtrait(s) du Décret 

n° 2011-629 du 3 juin 2011 

 « Art. R. 1334-26. − Les articles de la présente sous-section s’appliquent aux propriétaires des immeubles bâtis 

mentionnés aux articles R. 1334-16 à R. 1334-18. 

« Art. R. 1334-27. − Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R. 1334-20 selon les 
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modalités suivantes : 

« 1° L’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante 

est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 

repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation ou à l’occasion de toute modification 

substantielle de l’ouvrage ou de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au 

propriétaire contre accusé de réception ; 

« 2° La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R. 1334-25, dans un 

délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 

dernière évaluation de l’état de conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des 

mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 

« 3° Les travaux de confinement ou de retrait de l’amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à 

l’article R. 1334-29. 

« Art. R. 1334-28. − Si le niveau d’empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R. 1334-27 est 

inférieur ou égal à la valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l’état de 

conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R. 1334-20, dans un 

délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures d’empoussièrement ou à 

l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

« Si le niveau d’empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R. 1334-27 est supérieur à cinq fibres 

par litre, le propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante selon les modalités 

prévues à l’article R. 1334-29. 

« Art. R. 1334-29. − Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés à la présente sous-section sont achevés 

dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou 

les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

« Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en œuvre afin de 

réduire l’exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à un niveau 

d’empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune 

sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

« Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de 

deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures 

d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en 

œuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

« Art. R. 1334-29-1. − Dans les communes présentant des zones naturellement amiantifères, il peut être dérogé aux 

obligations de mesures d’empoussièrement et, le cas échéant, de travaux prévus aux articles R. 1334-27 et R. 1334-

28 ainsi qu’aux obligations de mesures d’empoussièrement à l’issue des travaux, prévues à l’article R. 1334-29-3. La 

liste des communes concernées et les modalités de cette dérogation sont définies, le cas échéant, par arrêté des 

ministres chargés de l’environnement et de la santé, pris après avis du Haut Conseil de la santé publique. 

« Art. R. 1334-29-2. − I. – Par dérogation aux dispositions de l’article R. 1334-29, le délai d’achèvement des travaux 

peut, à la demande du propriétaire, être prorogé pour les travaux concernant les immeubles de grande hauteur 

mentionnés à l’article R. 122-2 du code de la construction et de l’habitation et les établissements recevant du public 

définis à l’article R. 123-2 de ce même code, classés de la première à la troisième catégorie au sens de l’article R. 123-

19, lorsque les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante y ont été utilisés à des fins de traitement 

généralisé. 

« II. – La demande de prorogation doit être adressée par le propriétaire au préfet du département du lieu 

d’implantation de l’immeuble, dans un délai de vingt-sept mois à compter de la date de remise du rapport de 

repérage ou des résultats des mesures d’empoussièrement ou de l’évaluation de l’état de conservation qui ont 

conclu à la nécessité de réaliser des travaux, sauf lorsque des circonstances imprévisibles, dûment justifiées, ne 

permettent pas le respect de ce délai. 

« III. – La prorogation est accordée, pour une durée maximale de trente-six mois, par arrêté du préfet pris après avis 

du Haut Conseil de la santé publique, en tenant compte des risques spécifiques à l’immeuble ou à l’établissement 

concerné, de l’occupation du site et des mesures conservatoires mises en œuvre en application du deuxième alinéa 

de l’article R. 1334-29. Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le préfet vaut décision de rejet de la 

demande. 

« IV. – La prorogation peut être renouvelée une fois dans les mêmes conditions et pour la durée strictement 

nécessaire au vu des éléments transmis au préfet, lorsque, du fait de circonstances exceptionnelles, les travaux ne 

peuvent être achevés dans les délais fixés par la première prorogation. 

« Art. R. 1334-29-3. − I. – A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A 

mentionnés à l’article R. 1334-29, le propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de 

l’article R. 1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait 

également procéder, dans les conditions définies à l’article R. 1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement 

dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par 
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litre. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au 

propriétaire contre accusé de réception. 

« II. – Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il 

est procédé à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les 

conditions prévues par l’arrêté mentionné à l’article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la 

date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage 

ou de son usage. 

« III. – Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux ou produits de la liste B contenant de l’amiante 

sont effectués à l’intérieur de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution 

des locaux traités, à l’examen visuel et à la mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier 

alinéa du présent article. 

CCCooonnnssstttiiitttuuutttiiiooonnn   eeettt   cccooommmmmmuuunnniiicccaaatttiiiooonnn   dddeeesss   dddooocccuuummmeeennntttsss   eeettt   iiinnnfffooorrrmmmaaatttiiiooonnnsss   rrreeelllaaatttiiifffsss   ààà   lllaaa   ppprrréééssseeennnccceee   

ddd’’’aaammmiiiaaannnttteee 

Art. R. 1334-29-5. − I. – Les propriétaires mentionnés aux articles R. 1334-17 et R. 1334-18 constituent et conservent 

un dossier intitulé “dossier technique amiante” comprenant les informations et documents suivants : 

« 1° Les rapports de repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de l’amiante ; 

« 2° Le cas échéant, la date, la nature, la localisation et les résultats des évaluations périodiques de l’état de 

conservation, des mesures d’empoussièrement, des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 

contenant de l’amiante et des mesures conservatoires mises en œuvre ; 

« 3° Les recommandations générales de sécurité à l’égard de ces matériaux et produits, notamment 

procédures d’intervention, y compris les procédures de gestion et d’élimination des déchets ; 

« 4° Une fiche récapitulative. 

« Le “dossier technique amiante” est tenu à jour par le propriétaire et intègre les éléments relatifs aux 

matériaux et produits contenant de l’amiante découverts à l’occasion de travaux ou d’opérations d’entretien. 

« Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction, de la santé et du travail précise les modalités 

d’application du présent article et définit le contenu de la fiche récapitulative et les recommandations générales de 

sécurité mentionnés aux 3o et 4o du présent I. 

« II. – Le “dossier technique amiante” mentionné au I est : 

« 1° Tenu par le propriétaire à la disposition des occupants de l’immeuble bâti concerné, des employeurs, des 

représentants du personnel et des médecins du travail lorsque l’immeuble comporte des locaux de travail. Ces 

personnes sont informées des modalités de consultation du dossier ; 

« 2° Communiqué par le propriétaire aux personnes et instances suivantes, sur leur demande et dans le cadre de 

leurs attributions respectives : 

« a) Agents ou services mentionnés au premier alinéa de l’article L. 1312-1, aux articles L. 1421-1 et 

L. 1435-7 et au deuxième alinéa de l’article L. 1422-1 ; 

« b) Inspecteurs et contrôleurs du travail ; 

« c) Inspecteurs d’hygiène et sécurité ; 

« d) Agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et de l’organisme professionnel de 

prévention du bâtiment et des travaux publics ; 

« e) Agents du ministère chargé de la construction mentionnés à l’article L. 151-1 du code de la construction 

et de l’habitation ; 

« f) Inspecteurs de la jeunesse et des sports ; 

« g) Personnes chargées de l’inspection des installations classées et des installations nucléaires de base 

mentionnées à l’article L. 514-5 du code de l’environnement ; 

« h) Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

« i) Toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti. 

« Le propriétaire conserve une attestation écrite de la communication du dossier à ces personnes. 

« III. – La fiche récapitulative du “dossier technique amiante” est communiquée par le propriétaire dans un délai d’un 

mois après sa constitution ou sa mise à jour aux occupants de l’immeuble bâti et, si cet immeuble comporte des 

locaux de travail, aux employeurs. 

 « Art. R. 1334-29-7. − L’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux et produits contenant de l’amiante 

prévu à l’article L. 1334-13 est constitué : 

« 1° Dans le cas de vente d’immeubles d’habitation ne comportant qu’un seul logement : du rapport de 

repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de l’amiante ; 

« 2° Dans le cas de vente de tout ou partie d’immeubles collectifs d’habitation : 

« a) Des rapports de repérage des matériaux et produits des listes A et B contenant de l’amiante relatifs aux 

parties privatives, objet de la vente ; 

« b) De la fiche récapitulative relative aux parties communes du “dossier technique amiante” mentionné à 

l’article R. 1334-29-5 ; 
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« 3° Dans le cas de vente d’autres immeubles : de la fiche récapitulative du “dossier technique amiante” 

mentionné à l’article R. 1334-29-5. 
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PRE-RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
 CONTENANT DE L’AMIANTE 

A INTEGRER AU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 
Selon les prescriptions de la norme NF X 46-020 du 5 août 2017 relatif au repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 

En application de l'article R. 1334-29-5 et de l’article R. 1334-18, du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 
décembre 2012 listes A et B, de l'arrêté du 21 décembre 2012 

 

Réf dossier n° 21-0810 

A – Désignation de l’immeuble 
 

LOCALISATION DE L’IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 23 Allée de l'Ermitage  
Code postal : 77600 
Ville : CONCHES 
Catégorie bien : Groupe scolaire 
Date permis de construire : Antérieure au 1er juillet 
1997 
Type de bien : Etablissement scolaire 
 
  
Section cadastrale : A 
N°  parcelle(s) : 178,696 
       

Qualité :  

Nom : COMMUNE DE CONCHES 
SUR GONDOIRE 

Adresse : Rue du Fort du Bois  

 

 

Code postal : 77600 

Ville : CONCHES 

 

Documents remis : Aucun 
document technique fourni 
 

Laboratoire accrédité 
COFRAC : 

FLASHLAB-ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN 

N° : 1-5765 
38 rue de l'industrie  

67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN  

 

 

B – Désignation du commanditaire 
 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité :  

Nom : COMMUNE DE CONCHES SUR GONDOIRE 

Adresse : Rue du Fort du Bois  

 

Code postal : 77600 

Ville : CONCHES 

Date de commande : 03/11/2021 

Date de repérage : 03/11/2021 

Date d’émission du rapport : 16/11/2021 

 

Accompagnateur : Pas d'accompagnateur 
 

C – Désignation de l’opérateur de diagnostic 
 

IDENTITE DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l’entreprise : Cabinet EURODIEX 
 
Nom : JOFFARD Yannick 
Adresse : 49 avenue du Maréchal Foch  
 
Code postal : 77500 Ville : CHELLES 

 

N° de siret : 433 760 725 0021 

Certification de compétence délivrée par : Bureau Veritas 
certification  
Adresse : Bureau Veritas certification - 60 ,avenue du 
Général de Gaulle - Immeuble le Guillaumet - 92046 Paris 
la Défense 
Le : 27/04/2020    N° certification : 8207562 

Cie d’assurance : AXA 
N° de police d’assurance : 10288677204 
Date de validité : 31/12/2021 

Référence réglementaire spécifique utilisée : 
Norme NF X46-020 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 

Nombre total de pages du rapport : 54     
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SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

 

 

Mur A : Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 
 

CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION 
Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c’est-à-dire entraînant réparation, remise 
en état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique…). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante, l’opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées.  
En conséquence : 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux 
assurant l’habillage d’une gaine ou d’un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux 
collés ou vissés assurant une étanchéité… 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 
 
Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d’une structure portante et à une certaine 
distance de celle-ci, constitués d’une armature suspendue et d’un remplissage en panneaux légers discontinus formant une 
trame. 
 
Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de : 
 
- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l’opérateur de repérage en fonction des 
conditions d’accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l’Annexe A de la norme  
NF X 46-020. L’opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le 
nombre et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties 
d’ouvrages à inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par 
le donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d’intervention sur des matériaux susceptibles de provoquer 
l’émission de fibres d’amiante. 

Exemples d’investigations approfondies : 

 non destructives : déposer une trappe d’accès, soulever un faux‐plafond (n’implique aucune dégradation) ; 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de 
l’intervention, l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à 
réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile sur l'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après 
l'opération à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l’eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l’opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, 
quelle que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement 
peuvent être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan 
de repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les 
outils utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n’est pas possible, un 
processus de nettoyage de la totalité de l’outil est mis en œuvre (y compris le porte-lame) afin d’éviter une contamination 
d’un matériau à un autre. 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1334-19 du  décret 2011-629 du 3 juin 
2011)  ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5 août 2017). 
 

Programmes de repérage de l’amiante, liste A mentionnée à l’article R. 1334-20 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 
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Programmes de repérage de l’amiante, liste B mentionnée à l’article R. 1334-21 
 

 

   PAROIS VERTICALES INTERIEURES 
 

Murs et cloisons 
(en dur) 

 Enduits projetés  

 Revêtements durs 
 

 Plaques menuiserie 

 Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

  
 Entourages  de poteaux 

 Carton 

 Fibres- ciment 

 Matériau sandwich 

 Carton plâtre 

 Coffrage perdu  

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

 Enduits projetés   

 Panneaux de cloisons  

Gaines 
 Enduits projetés  

 Panneaux de cloisons  

Coffres 
 Enduits projetés  

 Panneaux de cloisons  
 

   PLANCHERS  ET PLAFONDS 
 

Plafonds 
 Enduits projetés  

 Panneaux collés ou vissés  

Poutres 
 Enduits projetés  

 Panneaux collés ou vissés  

Charpentes 
 Enduits projetés  

 Panneaux collés ou vissés  

Gaines 
 Enduits projetés  

 Panneaux collés ou vissés  

Coffres 
 Enduits projetés  

 Panneaux collés ou vissés  

Planchers  Dalles de sol  
 

   CONDUITS - CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS INTERIEURS 
 

Conduits de fluides  
(air, eau, autres fluides...) 

 Conduits  

 Enveloppes calorifuge  

Clapets/volets coupe-feu 
 Clapets  

 Volets  

 Rebouchage  

Portes coupe-feu  Joints 
 Tresses 

 Bandes 

Vide-ordures  Conduits  
 

   ELEMENTS EXTERIEURS 
 

Toitures 

 Plaques  

 Ardoises  

 Accessoires de couverture  
  

 Composites 

 Fibres-ciment 

 Bardeaux bitumineux   

Bardages et façades légères 

 Plaques  

 Ardoises  

 Panneaux 
 Composites 

 Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade  Conduits en amiante-ciment 

 Eaux pluviales 

 Eaux usées 

 Conduits de fumée 
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    FICHE DE REPERAGE 
 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. 
Résultat 

Etat 
Critère de 
décision 

Obligation/ 
Recommandation 

Comment./Localisation 

Batimen
t A 

salle de jeux 1 Planchers Dalles de sol P1 
Sans 

amiante  
PV Labo Voir planche de repérage 

Batimen
t A 

sanitaire 1 Conduits de fluides Conduits R1 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t A 

Rangement 1 Planchers Dalles de sol 
R2 

ZPSO 
P1 

Sans 
amiante  

PV Labo 
Voir planche de repérage 

R2 ZPSO P1 

Batimen
t A 

Cuisine Planchers Dalles de sol 
R3 

ZPSO 
P1 

Sans 
amiante  

PV Labo 
Voir planche de repérage 

R3 ZPSO P1 

Batimen
t A 

Chaufferie Conduits de fluides Conduits R4 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t A 

Grenier 1 Conduits de fluides Conduits R5 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t A 

Toiture 
bâtiment 1 

Accessoires de 
couverture  

Fibres ciment R6 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t C 

refectoire Conduits de fluides Conduits R7 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Plafond 

Batimen
t C 

refectoire Revêtements dur Fibres ciment R8 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Mur ABCD 

Batimen
t C 

façade 3 
Bardages et façades 

légères 
Plaques R9 

Amiante 
AC1 

Jugement 
personnel 

Action corrective niveau 1 

Voir planche de repérage 

Batimen
t C 

Toiture 
bâtiment 3 

Accessoires de 
couverture  

Fibres ciment P2 
Amiante 

EP 
PV Labo 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t C 

Toiture 
bâtiment 3 

Toitures Plaques P3 
Amiante 

EP 
PV Labo 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t C 

Toiture 
bâtiment 3 

Conduits amiante-
ciment 

Conduits de fumée R10 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t D 

sanitaire 4 Conduits de fluides Conduits R11 
Sans 

amiante  
MSA Voir planche de repérage 

Batimen
t D 

Entrée 2 Planchers Dalles de sol 
R14 

ZPSO 
P4 

Amiante 
EP 

PV Labo 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

R14 ZPSO P4 

Batimen
t D 

Classe 3 Planchers Dalles de sol P4 
Amiante 

EP 
PV Labo 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t D 

Classe 4 Planchers Dalles de sol 
R15 

ZPSO 
P4 

Amiante 
EP 

PV Labo 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

R15 ZPSO P4 

Batimen
t D 

Rangement 3 Planchers Dalles de sol 
R16 

ZPSO 
P4 

Amiante 
EP 

PV Labo 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

R16 ZPSO P4 

Batimen
t D 

local 
chaudiére 

Conduits de fluides Conduits R12 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Batimen
t D 

local 
chaudiére 

Conduits de fluides Conduits R13 
Amiante 

EP 
JP 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 
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Légende 

AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d’un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d’un matériau ou produit non 
amianté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d’un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d’amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d’Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d’accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. IA : investigation approfondie, P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS 1 L’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l’amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article  
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation. L’organisme qui réalise 
les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Surveillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS 3  Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
œuvre afin de réduire l’exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d’empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en œuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l’échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B  

EP Cette évaluation périodique consiste à : 
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s’aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

Evaluation Périodique 

AC1 Le propriétaire devra mettre en œuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à : 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer ; 
b) procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres 
matériaux et produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 1er 
niveau 

AC2 Le propriétaire devra mettre en œuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation.  
Cette action corrective de second niveau consiste à : 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n’ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d’amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d’empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans la zone concernée ; 
c) mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 

Action Corrective de 2nd 
niveau 
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Commentaires détaillés par local 
 
refectoire: combles non accessible. 
 
  
 

 
 
Description du bien : 
 
Un Etablissement Scolaire comprenant 4 ensembles de bâtiments 
 
Locaux et parties de l'immeuble bâti non visités  

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

Batiment B 
Vide sanitaire 

Non accessible portes condamnées 

 

RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE CONCERNANT LES LOCAUX OU PARTIES D’IMMEUBLE NON VISITES 
 

Les obligations réglementaires du propriétaire prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du code de la santé publique ne 
sont pas remplies. En cas de mention de locaux ou de parties d’immeuble non visités et ce quel qu’en soit le motif, nous 
attirons l’attention du propriétaire ou du donneur d’ordre sur le fait que pour s’exonérer de la garantie de vices cachés et 
pour éviter leurs éventuelle mise en évidence ultérieure, il est recommandé de rendre accessible à l’opérateur tous les 
locaux n’ayant pu être examinés au jour de la visite. A la demande expresse du propriétaire ou du donneur d’ordre, 
l’opérateur se tient à sa disposition pour une mission complémentaire visant à lever ces réserves. 

 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d’ouvrages  

et éléments non contrôlés 
Motif 

Combles refectoire Non accessible 

 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds Conduits/gaines 

Batiment A 
Bureau 

moquette + 
bois 

papier peint plâtre + peinture  

salle de jeux 
1 

dalles de sol + 
carrelage + 
moquette 
collée sur 

dalles de sol 

peinture + plâtre plâtre + peinture  

sanitaire 1 carrelage peinture + plâtre peinture + plâtre Conduit amiante 

Rangement 
1 

carrelage + 
dalles de sol 

carrelage + plâtre + peinture plâtre + peinture  

Cuisine Dalle de sol carrelage + plâtre + peinture plâtre + peinture  

Chaufferie béton parpaings + béton bois Conduit amiante 

salle de jeux 
2 

parquet plâtre + peinture plâtre + peinture  

Grenier 1 bacculas parpaings + briques couverture tuiles et 
bois 

Conduit amiante 

façade 1  crépi   

Toiture 
bâtiment 1 

  Couverture tuiles  

Batiment B carrelage béton peint et metal peint plaques de plâtre +  

protection, demeurent en bon état de conservation. 
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salle 
polyvalente 

peinture 

Entrée 1 carrelage béton + peinture bois  

sanitaire 2 carrelage carrelage + béton + peinture + 
plâtre 

peinture + plâtre  

Couloir carrelage plâtre + peinture + bois plâtre + peinture  

Classe 1 carrelage plâtre + peinture + bois plâtre + peinture  

Classe 2 carrelage plâtre + peinture + bois plâtre + peinture  

Rangement 
2 

carrelage plâtre + peinture plâtre + peinture  

Grenier 2 bois et isolant  béton + peinture bois  

Grenier 3 bois et isolant  béton + peinture couverture tuiles et 
bois 

 

façade 2  crépi   

Toiture 
bâtiment 2 

  Couverture tuiles  

Local 
chaufferie 

béton béton hourdis béton  

Batiment C 
réfectoire 

dalles de sol + 
bois 

plaques en fibrociment 
contenant des fibres d'amiante  

bac acier Conduit amiante 

façade 3  plaques en fibrociment 
contenant des fibres d'amiante  

  

Toiture 
bâtiment 3 

  couverture en 
ondulées de 
fibrociment 

Conduit amiante 

Batiment D 
préau 

béton béton couverture tuiles et 
bois 

 

sanitaire 3 carrelage béton + plâtre + peinture + 
carrelage 

plaques de plâtre + 
peinture 

 

sanitaire 4 carrelage béton + plâtre + peinture + 
carrelage 

plaques de plâtre + 
peinture 

 

Entrée 2 dalles de sol + 
linoléum 

plaques de plâtre + peinture plaques de plâtre + 
peinture 

 

Classe 3 dalles de sol + 
linoléum 

plaques de plâtre + peinture plaques de plâtre + 
peinture 

 

Classe 4 dalles de sol + 
linoléum 

plaques de plâtre + peinture plaques de plâtre + 
peinture 

 

Rangement 
3 

dalles de sol + 
linoléum 

plaques de plâtre + peinture + 
carrelage 

plaques de plâtre + 
peinture 

 

local 
chaudiére 

béton parpaings béton Conduit amiante 

façade 4  crépi   

Toiture 
bâtiment 4 

  couverture tuiles et 
bois 
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OPERATEUR :          JOFFARD Yannick 

 
 

CACHET SIGNATURE 

 

 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par Bureau Veritas certification 
(Bureau Veritas certification - 60 ,avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Guillaumet - 92046 Paris la Défense). 
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GRILLE(S) D’EVALUATION 
 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : sanitaire 1 Elément : Conduits  Repérage n° : 1 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local sanitaire 1 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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Dossier n°: 21-0810  16/54 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Chaufferie Elément : Conduits  Repérage n° : 4 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Chaufferie 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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Dossier n°: 21-0810  17/54 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Grenier 1 Elément : Conduits  Repérage n° : 5 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Grenier 1 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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Dossier n°: 21-0810  18/54 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Toiture bâtiment 1 Elément : Fibres ciment  Repérage n° : 6 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Toiture bâtiment 1 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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Dossier n°: 21-0810  19/54 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : refectoire Elément : Conduits  Repérage n° : 7 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local refectoire 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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Dossier n°: 21-0810  20/54 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : refectoire Elément : Fibres ciment  Repérage n° : 8 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local refectoire 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : façade 3 Elément : Plaques  Repérage n° : 9 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local façade 3 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Toiture bâtiment 3 Elément : Fibres ciment  Prélèvement n° : 2 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Toiture bâtiment 3 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Toiture bâtiment 3 Elément : Plaques  Prélèvement n° : 3 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Toiture bâtiment 3 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Toiture bâtiment 3 Elément : Conduits de fumée  Repérage n° : 10 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Toiture bâtiment 3 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : local chaudiére Elément : Conduits  Repérage n° : 12 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local local chaudiére 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : local chaudiére Elément : Conduits  Repérage n° : 13 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local local chaudiére 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Classe 3 Elément : Dalles de sol  Prélèvement n° : 4 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Classe 3 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Entrée 2 Elément : Dalles de sol  Repérage n° : 14 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Entrée 2 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Classe 4 Elément : Dalles de sol  Repérage n° : 15 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Classe 4 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 
 
Localisation : Rangement 3 Elément : Dalles de sol  Repérage n° : 16 

 

N° de dossier 21-0810 

Date de l’évaluation 03/11/2021 

Bâtiment  

Local ou zone homogène  

Destination déclarée du local Rangement 3 
 
 

RESULTAT DE LA GRILLE D’EVALUATION  
L i s t e  B  

 

Résultat de la grille d’évaluation  en application des dispositions de l’article R. 1334-27 

 

 
RÉSULTAT DE 

LA GRILLE 
D’EVALUATION 

CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

 

EP Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau  

AC2 Action corrective de second niveau  

 

            
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation  

            

Protection 
physique 

  
État de 

dégradation 
  

Etendue de la 
dégradation 

  
Risque de dégradation 
lié à l’environnement du 

matériau  
 

Type de 
recommandation 

                

Protection 
physique 
étanche 

               

 
             

EP 
             

               

             risque faible ou à 
terme 

 
 

EP 
    

Matériau non 
dégradé 

           

    
 

          

              

           risque de 
dégradation rapide 

 
 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

            

               

 
          risque faible 

d’extension 
 

 
EP 

              

               

       
ponctuelle  

  risque d’extension 
à terme 

 
 

AC1 
           

   

Matériau 
dégradé 

           

    
 

      risque d’extension 
rapide 

 
 

AC2 
             

               

        
généralisée  

     
AC2 
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ANNEXE 1 - PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE 
 

 
 

Bat A 
Bat B 

Bat C 

Bat D 
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LEGENDE 

 

 
 
 

Batiment A
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Batiment B
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Batiment C
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Batiment D     
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Bardage réfectoire contenant des fibres d’amiante 
Sur le pourtour du réfectoire 
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Plaque intérieure du réfectoire contenant des fibres d’amiante 
Sur le pourtour  
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ANNEXE 2 - FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION  

 

Prélèvement Date 

Réf : P1 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Dalles de sol Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment A salle de jeux 1 

Recommandation  

Sans objet 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R1 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment A sanitaire 1 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
 

 

 

Prélèvement Date 

Réf : P2 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Fibres ciment Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment C Toiture bâtiment 3 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
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Prélèvement Date 

Réf : P3 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Plaques Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment C Toiture bâtiment 3 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R4 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment A Chaufferie 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R5 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment A Grenier 1 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
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Repérage Date 

Réf : R6 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Fibres ciment Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment A Toiture bâtiment 1 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R7 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment C refectoire 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R9 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Plaques Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment C façade 3 

Recommandation  

Action Corrective de 1er niveau 

Préconisation Recouvrement 
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Repérage Date 

Réf : R10 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits de fumée Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment C Toiture bâtiment 3 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R11 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Sans amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment D sanitaire 4 

Recommandation  

Sans objet 
 

 

 

Repérage Date 

Réf : R12 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment D local chaudière 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
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Repérage Date 

Réf : R13 03/11/2021 

 

Matériau ou produit Résultat 

Conduits Présence d'amiante 

Bâtiment / Niveau Local 

 Batiment D local chaudière 

Recommandation  

Evaluation Périodique 
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ANNEXE 3 - PROCES VERBAUX D’ANALYSE 
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ATTESTATION DE CERTIFICATION 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : Bureau Veritas 

certification. 
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ATTESTATION D'ASSURANCE 
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A N N E X E I I 

 

Cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative mentionnée à 
l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique, à charge pour le propriétaire de compléter par toutes 
informations utiles et spécifiques aux bâtiments concernés.  
 

 

Fiche récapitulative du dossier technique amiante (DTA) 
 

 

• Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et 
par immeuble bâti. 

• La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou 
produits contenant de l’amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux ayant conduits à la 
découverte ou à la suppression de matériaux ou produits contenant de l’amiante. 

 

Date de création : 16/11/2021 

Historique des dates de mise à jour : 
 
 
 

 

Réf. du présent DTA : 21-0810 

 
 

 

1 – Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA 
 

 

Propriétaire 

Qualité :  

Nom : COMMUNE DE CONCHES SUR GONDOIRE 

Adresse : Rue du Fort du Bois  

 

 

Code postal : 77600 

Ville : CONCHES 

 

 

Etablissement  
Nom :  
 
Adresse : 23 Allée de l'Ermitage  

 
Code postal : 77600 
Ville : CONCHES 

 
Immeuble bâti pour lequel le DTA a été constitué 
(préciser son nom exact et sa localisation le cas 
échéant) :  
 
Date du permis de construire : Antérieure au 1er 
juillet 1997 
Ou année de construction : Antérieure au 1er juillet 
1997 

 
 

Détenteur du dossier technique amiante  
 

Nom :  
Fonction :  
Service :  
Adresse complète :         
Téléphone :  
 

Modalités de consultation de ce dossier  
 

Lieu (dont les possibilités de consultation sur support dématérialisé) :  
Adresse :       
Horaires :  
Contact, si différent du détenteur du dossier :  
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 2. Rapports de repérage 

 
NUMÉRO DE RÉFÉRENCE 

du rapport de repérage 
DATE DU RAPPORT NOM DE LA SOCIÉTÉ 

et de l’opérateur de repérage 
OBJET DU REPÉRAGE 

 

Néant Néant Néant Néant 

 
 
3. Liste des parties de l’immeuble bâti ayant donné lieu au repérage 
 

LISTE DES DIFFÉRENTS REPÉRAGES 

 
NUMÉRO DE RÉFÉRENCE 

du rapport de repérage 

 

LISTE DES PARTIES 
de l’immeuble bâti 

visitées (1) 

 

LISTE DES PARTIES 
de l’immeuble bâti non 

visitées devant donner lieu 

à une prochaine visite (2) 

Repérage des matériaux de la liste A au titre de 
l’article R. 1334-20 du code de la santé publique 

  Vide sanitaire 
 ( Non accessible 
portes condamnées 
) 

Repérage des matériaux de la liste B au titre de 
l’article R. 1334-21 du code de la santé publique 

21-0810 salle de jeux 1 
(Batiment A) 
sanitaire 1 

(Batiment A) 
Rangement 1 
(Batiment A) 

Cuisine (Batiment 
A) 

Chaufferie 
(Batiment A) 

Grenier 1 
(Batiment A) 

Toiture bâtiment 
1 (Batiment A) 

refectoire 
(Batiment C) 

façade 3 
(Batiment C) 

Toiture bâtiment 
3 (Batiment C) 

sanitaire 4 
(Batiment D) 

Entrée 2 
(Batiment D) 

Classe 3 
(Batiment D) 

Classe 4 
(Batiment D) 
Rangement 3 
(Batiment D) 

local chaudiére 
(Batiment D) 

Autres repérages (préciser)   
 

(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, 
lorsqu’elle est connue, la date du repérage complémentaire programmé. 

 
 
4. Identification de matériaux et produits contenant de l’amiante 
 

4 a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

DATE DE CHAQUE 

repérage 
TYPE DE REPÉRAGE MATÉRIAU 

ou produit 
LOCALISATION PRÉCISE 

(faire référence le cas 

ÉTAT DE 

conservation (1) 

MESURES 

obligatoires associées 
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 échéant au plan, croquis 

ou photos joints) 

 

 (évaluation périodique, 

mesure d’empoussièrement 

ou travaux de 

retrait ou confinement) 
Néant Néant Néant Néant Néant Néant 

 

(1) Matériaux liste A : l’état de conservation est défini par un score 1,2 ou 3 en application de grilles d’évaluation définies 
réglementairement, 3 étant le moins bon score et 1 le meilleur. 

 
4 b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 
DATE DE CHAQUE 

repérage 
TYPE DE REPÉRAGE 

 
MATÉRIAU 

ou produit 
LOCALISATION PRÉCISE 

(faire référence le cas 

échéant au plan, croquis 

ou photos joints) 

ÉTAT DE 

conservation (2) 

 

MESURES 

Préconisées  

par l’opérateur 

03/11/2021 Repérage Conduits sanitaire 1 EP  

03/11/2021 Repérage Conduits Chaufferie EP  

03/11/2021 Repérage Conduits Grenier 1 EP  

03/11/2021 Repérage Fibres 
ciment 

Toiture bâtiment 1 EP  

03/11/2021 Repérage Conduits refectoire EP  

03/11/2021 Repérage Fibres 
ciment 

refectoire EP  

03/11/2021 Repérage Plaques façade 3 AC1 Recouvrement 

03/11/2021 Prélèvement Fibres 
ciment 

Toiture bâtiment 3 EP  

03/11/2021 Prélèvement Plaques Toiture bâtiment 3 EP  

03/11/2021 Repérage Conduits 
de fumée 

Toiture bâtiment 3 EP  

03/11/2021 Repérage Conduits local chaudiére EP  

03/11/2021 Repérage Conduits local chaudiére EP  

03/11/2021 Prélèvement Dalles de 
sol 

Classe 3 EP  

03/11/2021 Repérage Dalles de 
sol 

Entrée 2 EP  

03/11/2021 Repérage Dalles de 
sol 

Classe 4 EP  

03/11/2021 Repérage Dalles de 
sol 

Rangement 3 EP  

 

(2) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage. 
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5. Les évaluations périodiques 
 

5 a. Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante (*) 

 
DATE DE LA VISITE MATÉRIAU 

ou produit concerné 
LOCALISATION 

 
ÉTAT DE 

conservation 
MESURES 

d’empoussièrement 

Néant Néant Néant Néant Néant 

 
(*) L’évaluation périodique de l’état de conservation est effectuée tous les trois ans. Pour l’état intermédiaire de dégradation, des mesures 
d’empoussièrement sont réalisées. 
 

5 b. Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 
DATE DE LA VISITE MATÉRIAU 

ou produit concerné 
LOCALISATION 

 
ÉTAT DE 

conservation 
MESURES 

d’empoussièrement 

Néant Néant Néant Néant Néant 

 
6. Travaux de retrait ou de confinement –Mesures conservatoires 
 

6 a. Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 
MATÉRIAU 

ou produit 
LOCALISATION 

précise (voir 

le cas échéant plan, 

croquis ou photos joints) 

 

NATURE 

des travaux 

ou des 

mesures 

conservatoires 

 

DATE DES 

travaux ou des mesures 

conservatoires 

 

ENTREPRISES 

intervenantes 

 

INDIQUER 

les résultats de l’examen 

visuel et des mesures 

d’empoussièrement 

(art. R. 1334-29-3 du 

code de la santé publique) 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant 

 
6 b. Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

MATÉRIAU 

ou produit 
LOCALISATION 

précise (voir 

le cas échéant plan, 

croquis ou photos joints) 

 

NATURE 

des travaux 

ou des 

mesures 

conservatoires 

 

DATE DES 

travaux ou des mesures 

conservatoires 

 

ENTREPRISES 

intervenantes 

 

INDIQUER 

les résultats de l’examen 

visuel et des mesures 

d’empoussièrement 

(art. R. 1334-29-3 du 

code de la santé publique) 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant 
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ  
DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

 

 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la 
prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition 
et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants 
présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. 
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le 
propriétaire constitue et tient à jour en application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la 
santé publique. 
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer 
l’information des occupants et des différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et 
produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures visant à prévenir les 
expositions. 
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à 
prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces 
recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux 
situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires 
existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le 
code du travail. 

 
1. Informations générales 

a) Dangerosité de l’amiante 
 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont 
classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui 
peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les 
poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) 
après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a 
également établi récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres 
pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il s’agit 
exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement 
d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité 
respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le 
risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la 
fumée du tabac. 
 
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
 
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. 
En raison de son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour 
aboutir à une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres 
d’amiante en cas d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par 
exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions 
importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique font l’objet d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il 
convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour 
la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation 
de ceux-ci. 
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2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des 
matériaux et produits contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles 
situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux 
dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des 
travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de l’amiante doivent en particulier être 
certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 1er 
juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles 
bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des documents d’information et des 
conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles (http://www.inrs.fr). 
 
 
3. Recommandations générales de sécurité 
 
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non 
répétées, par exemple : 
– perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
– remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 
– travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des 
interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans 
action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante. 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en 
prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils 
manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable 
permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent 
être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de 
l’INRS à l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une 
éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage. 
 

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre 
de dispositions réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors 
de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les 
travaux sont réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la 
responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux dispositions de l’article L. 541-2 
du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement. Les 
déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont 
de la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 
 

a. Conditionnement des déchets 
 

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de 
manière à ne pas provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur 
production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de l’étiquetage prévu 
par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de 
l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à 
tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières 
dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation 
des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de 
leurs emballages. 
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b. Apport en déchèterie 
 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur 
intégrité provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en 
déchèterie. A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers 
les emballages et l’étiquetage appropriés aux déchets d’amiante. 
 
c. Filières d’élimination des déchets 
 
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, 
gants...) et les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, 
plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être 
éliminés dans des installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un 
casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être 
vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être 
contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux 
ou être vitrifiés. 
 
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante 
 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations 
d’élimination des déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès : 
 
– de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la 
direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
– du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur 
les déchets dangereux ; 
– de la mairie ; 
– ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, directement accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 
 
e. Traçabilité 
 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). 
Le formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire 
recevra l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, 
exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation 
préalable lui garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux 
artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier 
étant élaboré par la déchèterie. 
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Résultats de l’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou 
 produits de la liste A 

 

En application des dispositions de l’article R.1334-23 du code de la santé publique, transmission d’une copie des résultats 
de l’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produits de la liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique contenant de l’amiante ayant conduit à une préconisation de mesure d’empoussièrement dans l’air ou à des 
travaux de confinement ou de retrait de l’amiante. 
 

DATE du rapport 16/11/2021 

Nom et adresse de 
l’opérateur de repérage 

JOFFARD Yannick 
49 avenue du Maréchal Foch  77500 CHELLES 

  

Identification de l’immeuble bâti concerné 

Type 
 Immeuble d’habitation- parties communes 
 Etablissement recevant du public (ERP) de catégorie 1 à 4 
 Autres 

Immeuble de grande hauteur 
 Oui  
 Non 

Adresse 23 Allée de l'Ermitage  

Code postal 77600 

Ville CONCHES 

Fonction principale de 
l’immeuble bâti 

 

Numéro SIRET (hors 
immeuble d’habitation) si 
unique 

 

Raison sociale (hors 
immeuble d’habitation) si 
unique 

 

Matériaux ou produits de la liste A contenant de l’amiante présents dégradés 

Flocage 

 

 Oui  
Si, oui précisez l’état de conservation: 
 

               N=2*  
               N=3* 

 Non 

Calorifugeage 

 

 Oui  
Si, oui précisez l’état de conservation: 
 

               N=2*  
               N=3* 

 Non 

Faux plafonds 

 

 Oui  
Si, oui précisez l’état de conservation: 
 

               N=2*  
               N=3* 

 Non 
(*) Selon l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage, l’évaluation de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux 

plafonds contenant de l’amiante est caractérisé par un score 1, 2 ou 3, donnant lieu à des prescriptions différentes : 
 

▪ si le résultat correspond à «N=1», le propriétaire doit faire réaliser une surveillance périodique de l’état du matériau tous les trois 
ans; 

▪ si «N=2», le propriétaire doit faire vérifier le niveau d’empoussièrement. Cette mesure doit être effectuée par un laboratoire 
accrédité. Si le niveau mesuré est supérieur à 5 fibres par litre dans l’air, des travaux doivent être engagés; 

▪ si «N=3», des travaux doivent être entrepris (retrait ou confinement des matériaux amiantés) et achevés dans les trois ans à partir 
de la date de réception du diagnostic. Dans l’attente des travaux, des mesures conservatoires doivent être mises en œuvre sans 
délai afin d’assurer un niveau d’empoussièrement inférieur à 5 fibres par litre dans l’air. 
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